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ARTICLE 7

À la seconde phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« réévalués »,

insérer les mots :

« en fonction des besoins recensés et des écarts constatés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, les soins palliatifs souffrent de fortes disparités territoriales. Certaines régions, 
notamment rurales ou insulaires, disposent d’une offre insuffisante, rendant difficile la prise en 
charge des patients en fin de vie dans des conditions dignes. Il est donc essentiel que l’allocation 
des crédits suive une logique de rééquilibrage territorial afin de réduire ces inégalités.

La prise en charge en soins palliatifs doit effet évoluer en fonction des besoins identifiés sur le 
terrain. Or, l’enveloppe budgétaire actuelle ne prévoit pas explicitement de mécanisme permettant 
un ajustement progressif en fonction des lacunes constatées. Cet amendement inscrit donc dans la 
loi l’obligation de suivre et d’adapter ces crédits afin de mieux répondre aux réalités locales. 
L’objectif est également d’assurer une allocation budgétaire adaptée aux besoins des patients sur 
l’ensemble du territoire, en garantissant un accès équitable, effectif et de qualité 
aux soins palliatifs et d'accompagnement.


